
,.JUS 

. r: 

. " 

.' 

( \ 

CS ,- 1Y , 71' r 2', '."rr 

Jugement No.832 • 

TRIBUNAL MIX'l'E DES NOUVEJ~LES HEBlUDJ£S • 

JUG E U ENT. 

Cinq.Audience publique du lundi neuf mai mil neuf cent cinquante-

Le Tribunal iviixte des Nouvelles Hebrides, seant au Palais de 
Justice et compose de : 

M.M. Phili~p ~ CO!IITE, Juge li'mnyais, President, 
J.D. l!IELD, Juge Britmmique ad hoc. 
E. BU'I'ERI, Greffier p. i. , ' 

a rendu le jugement suivant :_ 

Vu ~'a?c,!sation port?e cO!,ltre la nommee ENA JINNIE, E\gee de 
21 ans, l.ndl.gene de la trl.bu d Erakor, domestique au service du } 
vietnamien 'I'ian Van IiIEN, demeurant Et Port-Vila -d' avoir Et Port
Vila, le :2 mai 1955, s.g,~s.~~ai t fraudulensetrlent ia sOllllne de deux 
mille francs au prejudice ;"Bon employeur, 

Oui la prevenue en son interrogatoire et ses moyens de defense 
presen tes tan t par elle-meme que par son d efenseur d I off1c e, 
Me. PUJ'OL, avocat des indigenes; 

Oui le temoin Hien, en sa deposition; 

Apres en avoir debibere, 

Attendu g,u I il resulte des pl.eces du dossier et des aveux de la 
prevenue Et l' audience que la fenllne indigene RNA JINNIE s' est rendue 
coupable, le 2 mai 1955, Et Port-Vila, de soustraction frauduleuse 
de la sOllllne de deux mille francs au prejudice du nO~l~ Thien Van 
HIEJ.\f • 

Attendu que ce fait constitue le delit prevu et puni par les 
articles 379 et 401 du Code Penal frangais, applicable en llespece, 
lesdits articles ainsi congus: 

"Art. 379.- Quiconque a soustrait frauduleusement une chose qui ne " 
if lui appartient pas est coupable de vol." " 
"Art. 401.- Les autres vo1s non specifies dans la presente section" 
tIles larcins et filou teries, ainai cp e lee tentati ves de ces memes " 
"delits, seront punis dlun emprisonnement d'un an au :moins et de " 
"cinq ans au plus, et pourron t meme I' etre d I une amende q,ul sera de" 
"1.000 francs au moins et de 30.000 francs au plus ••••• " 

.MAlS A'I'TENDU qu'il existe en la clllU3~ des ciroonstances attenu
antes en faveur de l'accusee; 

QUlil y a lieu, en consequence de la faire beneficier des dis-
,.. posi tions bienveillantes de I' article 463 du Code Penal, ainsi con-

gu:-
J. 

~" "Art. 463. _ ........................... u 
"Paragraphe 9. - Sauf disposition contraire expresse, dans tous les" 
"cas ou la peine est cel1e de 1 I emprisOlmement ou de 1 I amende, si " 
"les circonstances paraissent attenuantes, les tribunaux correc- " 
"tionnels sont autorises, me me en cas de recidive, Et reduire l'em- " 
"prisonnernent meme au-desGous de onze jOllrs et l'amende meme Et 11 

"6.000 1'runcs ou a une SOlTune moindre." 

PAR OlES MO'l'H'S: 

Declare ENA JlNlU1!;, coupable dn deli t de vol, 
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l!.:t pour la repression la condamne a QUINZE <TOUre d 'emprisonne
ment. 

AIHSI f'ait, Juge et prononce en audience publique les jours, 
mois et an que dessus./. 

ad hoc. 

I.elGrefi'ier p. i. , 
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Le Juge Fran9ais: 
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